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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT FRANÇOIS A ARRAS 

FINESS : 620105916 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 17 octobre 2011 relative à la modification de la capacité 

de l’EHPAD Saint François et géré par le gestionnaire Alliance EHPAD ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 146 997,98 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 583,17 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 825 322,68 36,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
297 181,55  

Hébergement temporaire 24 493,75 33,55 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 146 997,98 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 583,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 825 322,68 36,47 

Financements 

complémentaires 
297 181,55  

Hébergement temporaire 24 493,75 33,55 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Alliance EHPAD identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 000 085 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 591 6). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD AU TEMPS DES CERISES A AUDRUICQ 

FINESS : 620018499 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 05 mars 2007 relatif à la création de l'EHPAD Au 

temps des cerises de EHPAD et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 466 469,31 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 205,78 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 110 664,34 38,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
306 499,30  

Hébergement temporaire 24 714,95 33,86 

Accueil de Jour 24 590,72 48,99 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 466 469,31 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 205,78 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 110 664,34 38,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
306 499,30  

Hébergement temporaire 24 714,95 33,86 

Accueil de Jour 24 590,72 48,99 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 506 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 001 849 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LANGLET ET MAISON D'AUGUSTINE A BAPAUME 

FINESS : 620111161 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 août 2019 relative à l'extension de l’EHPAD Langlet et 

maison d'Augustine de EHPAD et géré par le gestionnaire CH de Bapaume ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 4 159 662,83 € au titre de 

l’année 2023, dont 264 550,11 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 346 638,57 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 355 310,36 56,40 

UHR 0,00  

PASA 67 106,70  

Financements 

complémentaires 
713 092,92  

Hébergement temporaire 24 152,85 33,09 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 895 112,72 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 324 592,73 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 090 760,25 51,95 

UHR 0,00  

PASA 67 106,70  

Financements 

complémentaires 
713 092,92  

Hébergement temporaire 24 152,85 33,09 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Bapaume identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 010 007 3 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 116 1). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE LA/L’EHPAD FREDERIC  DEGEORGE - SULLY A BETHUNE 

FINESS : 620018044 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Frédéric  Degeorge - Sully situé à BETHUNE et géré par le gestionnaire SIVOM 

de la Communauté du Béthunois ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 532 019,13 € au titre de 

l’année 2023, dont 225 242,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 001,59 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 970 566,08 45,75 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
561 453,05  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 306 777,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 231,43 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 745 324,08 40,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
561 453,05  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté 

Béthunois identifiée sous le numéro FINESS : 62 010 497 6 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 62 001 804 4). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD MARIE CURIE A BEUVRY 

FINESS : 620003285 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Marie Curie situé à BEUVRY et géré par le gestionnaire SIVOM de la 

Communauté du Béthunois ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 330 931,39 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 910,95 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 055 465,10 48,19 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
275 466,29  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 330 931,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 910,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 055 465,10 48,19 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
275 466,29  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté 

Béthunois identifiée sous le numéro FINESS : 62 010 497 6 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 62 000 328 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT AUGUSTIN A BOULOGNE SUR MER 

FINESS : 620030254 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 11 juillet 2017 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’ EHPAD Saint Augustin situé à BOULOGNE SUR MER et géré par le gestionnaire Temps 

de vie ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 321 441,06 € au titre de 

l’année 2023, 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 120,09 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 009 493,08 37,89 

UHR 0,00  

PASA 58 677,55  

Financements 

complémentaires 
240 434,58  

Hébergement temporaire 12 835,85 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 321 441,06 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 120,09 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 009 493,08 37,89 

UHR 0,00  

PASA 58 677,55  

Financements 

complémentaires 
240 434,58  

Hébergement temporaire 12 835,85 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 506 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 003 025 4). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD PIERRE BOLLE A ARRAS 

FINESS : 620003905 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 15 octobre 2009 relatif à l'extension de l’EHPAD 

Pierre Bolle et géré par le gestionnaire CH de Arras Dainville ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 7 163 576,46 € au titre de 

l’année 2023, dont 20 226,81 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 596 964,71 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 885 168,22 49,57 

UHR 273 348,63  

PASA 73 120,18  

Financements 

complémentaires 
1 739 149,13  

Hébergement temporaire 96 611,41 33,09 

Accueil de Jour 96 178,89 38,32 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 7 143 349,65 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 595 279,14 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 864 941,41 49,37 

UHR 273 348,63  

PASA 73 120,18  

Financements 

complémentaires 
1 739 149,13  

Hébergement temporaire 96 611,41 33,09 

Accueil de Jour 96 178,89 38,32 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Arras Dainville 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 010 005 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 

000 390 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD FRANÇOIS XAVIER DE SAULTY A AUBIGNY EN ARTOIS 

FINESS : 620101873 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 03 mars 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD François Xavier de Saulty et géré par le gestionnaire EHPAD d’Aubigny en 

Artois ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00065 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD AUBIGNY EN ARTOIS - François Xavier de Saulty - 620101873 626

39



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 219 323,35 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 610,28 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 942 475,70 37,97 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
227 300,06  

Hébergement temporaire 49 547,59 33,94 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 219 323,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 610,28 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 942 475,70 37,97 

Financements 

complémentaires 
227 300,06  

Hébergement temporaire 49 547,59 33,94 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Aubigny en Artois identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 041 4 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 187 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT ALBERT A AUCHY LES HESDIN 

FINESS : 620105221 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 juin 2017 relative à l'extension de l’EHPAD Saint Albert 

et géré par le gestionnaire Asso Saint Albert - Les Sept Vallées ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 408 041,48 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 336,79 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 008 356,26 38,91 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
350 381,73  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 24 590,72 48,99 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 408 041,48 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 336,79 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 008 356,26 38,91 

Financements 

complémentaires 
350 381,73  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 24 590,72 48,99 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Saint Albert - Les Sept 

Vallées identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 076 0 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 62 010 522 1). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DE L�EHPAD BRUAY LA BUISSIERE - Edith Piaf -

620119206 627
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD EDITH PIAF A BRUAY LA BUISSIERE 

FINESS : 620119206 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD Edith Piaf situé à BRUAY LA BUISSIERE et géré par le gestionnaire 

Asso Gestion MAPAD Bruay la Buissière ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 578 907,25 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 575,60 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 115 350,62 40,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
315 737,70  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 123 106,16 49,05 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à  1 578 907,25 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 575,60 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 115 350,62 40,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
315 737,70  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 123 106,16 49,05 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Gestion MAPAD Bruay la 

Buissière identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 310 3 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 62 011 920 6). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD DRONSART A BOUCHAIN

FINESS : 590783304
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA REINE DES PRES A BERLAIMONT 

FINESS : 590038568 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative à l'extension de l’EHPAD La Reine des 

Prés situé à BERLAIMONT et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 378 895,07 € au titre de 

l’année 2023, dont 5 887,80 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 907,92 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 969 280,35 37,40 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
277 486,69  

Hébergement temporaire 57 948,30 39,69 

Accueil de Jour 74 179,73 49,26 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 373 007,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 417,27 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 969 280,35 37,40 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
277 486,69  

Hébergement temporaire 52 060,50 35,66 

Accueil de Jour 74 179,73 49,26 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social 

Puteaux identifiée sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné 

(FINESS : 59 003 856 8 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 

  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00099 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD LA REINE DES PRES A BERLAIMONT

FINESS : 590038568

66



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

 

 

 

 

Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD La Reine des Prés à BERLAIMONT 

FINESS : 59 003 856 8  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

71 641 233 PARTIEL NON 1 055 884,12 969 280,35 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

Financements complémentaires  271 496,40 

Hébergement temporaire 4 51 009,70 
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Accueil de jour 6 72 682,47 

 

 

Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 034,00 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Convergence tarifaire sur le volet soin 

Un montant de -86 603,77 € est déduit pour porter votre dotation soin à la cible de convergence 

tarifaire calculée sur la base de la coupe PATHOS validée avant le 30 juin 2022. 

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -636,54 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Les crédits non reconductibles (CNR) accordés dans ce rapport  

 

Hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation (HTSH) : 

Au titre de l’extension du dispositif d’HTSH, vous percevez un crédit de 5 887,80 € pour les accueils 

d’un mois réalisés entre le 15 décembre 2022 et le 15 mars 2023. 

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 1 378 895,07 €, 

dont 8 140,89 € de crédits d’actualisation et 5 887,80 € de crédits non reconductibles pour 

votre EHPAD La Reine des Prés de BERLAIMONT identifié sous le numéro FINESS : 59 003 856 8 . 
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DE L�EHPAD LE HALAGE A BRUAY SUR ESCAUT
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2023

DE L�EHPAD LE JARDIN D'ALLIUM A ARLEUX

FINESS : 590787271
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DE L�EHPAD LES QUATRE VENTS A BRUILLE
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2023

DE L�EHPAD SIMONE JACQUES A AVESNES SUR

HELPE

FINESS : 590804308
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DE L�EHPAD VILLA SENECTA A BAVAY

FINESS : 590783262
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